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"Sous toutes réserves"

Saint-Eustache, le 22 mars 2005

Me Véronique Dubois

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la bourse

800, Place Victoria, 2e étage

bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Demande de paiement de frais 

de l’Union des municipalités du Québec 

R-3537-2004



N/dossier :
40 117-001
Chère consoeur,

Veuillez trouver sous pli la demande de paiement de frais de l’Union des municipalités du Québec dans le cadre du dossier mentionné en rubrique.

Vous serez à même de noter que notre demande de paiement de frais a été révisée à la baisse comparativement au budget prévisionnel initialement présenté. 

Cette réduction résulte de la décision de l’Union des municipalités du Québec de participer aux débats sans toutefois présenter de preuve particulière et ce, suite aux discussions ayant eu lieu avec les procureurs de Gazifère Inc et à son étude de la preuve en demande.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations les plus distinguées.

Steve Cadrin, avocat

SC/sb

p.j.

c.c. :
Me Louise Tremblay, Gazifère Inc.

39, rue Saint-Eustache

Saint-Eustache (Québec) J7R 2L2

Tél. :  450.472.4861

Fax. : 450.473.2554

